
COMPTE RENDU DU CONSEIL DU CENTRE COMMUNAL 

D’ACTIONS SOCIALES DU 02 MARS 2026 

L’an deux mille vingt-six, le deux mars à 18 heures et 30 minutes, le CCAS  de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Philippe LESUEUR, Adjoint au 

Maire. 

Présents : Mrs LESUEUR Philippe, MONGOUR Daniel, RENOUX Gérard, 
Mmes BARBULÉE-COQUELIN Marilyne, VERGER-MULLER Laurie,  

Absents excusés : Mr GILLES Pierrick, Mmes DUGARD Patricia, LATAPY-PUVILLAND 
Emmeline, NOS Guillemette, 

Pouvoirs : Mme NOS Guillemette à Mr RENOUX Gérard 

Nombre de présents : 5 

Nombre en exercice : 8 

 

IPAL   

  Ordre du Jour : 

 Vote du Compte Financier Unique 2025 

 Délibération sur l’affectation du résultat 2025 

 Vote du Budget Primitif 2026 

 Divers  

 

A 18h40, Monsieur l’Adjoint au Maire constate que le quorum n’est pas atteint, la séance 

est annulée. 

 

La réunion est reportée au lundi 09 mars 2026 à 18h30. 

 

 

 Levée de séance à 18h41 


